S’employer à exercer une gouvernance efficace au sein de la communauté sportive nationale du Canada 
Sport Canada – Novembre 2011

Qu’est-ce que la gouvernance?

Dans son sens le plus large, la gouvernance désigne la manière dont est régi un organisme, notamment les divers processus, systèmes et dispositifs de contrôle mis en œuvre à cette fin. Plus concrètement, elle concerne l’aptitude d’une équipe de gouvernance, le conseil, à diriger et à mener un organisme de façon stratégique, en sachant notamment prendre des décisions clés sur les priorités de l’organisme et les rôles de chacun, en définissant des attentes, en déléguant des pouvoirs et en se conformant aux exigences officielles. La gouvernance ne porte pas sur la gestion de programmes ou de personnes, et n’englobe pas les spécificités opérationnelles de l'organisme. L’exercice d’une bonne gouvernance, au bout du compte, sert les objectifs de l’organisme.

Une bonne gouvernance favorise l’atteinte des résultats souhaités conformément aux valeurs de l'organisme et aux normes sociales acceptées. Cet aspect est particulièrement vrai dans le monde du sport où le résultat, ce sont les personnes, en particulier nos athlètes. En matière sportive, le mode de gouvernance exercé doit permettre à la passion et au dévouement des bénévoles de se fondre dans une équipe de gouvernance motivée, intègre et résolue à améliorer l’expérience des participants et des participantes, les performances sportives et la réputation du sport. 
Pourquoi la gouvernance est-elle importante pour les organismes de sport?

· La réflexion stratégique et l’établissement d’orientations sont des éléments fondamentaux de la réussite

· Le milieu du sport est complexe et les exigences qui pèsent sur les animateurs et intervenants sportifs sont considérables

· Les responsables peuvent déployer des efforts intenses s’ils sont soutenus par une solide gouvernance 

· Les organismes doivent rendre des comptes à leurs membres et aux intervenants

· Les organismes veulent être crédibles aux yeux du public

· Les partenaires de financement attendent des comptes et des résultats

· Les participants nourrissent des attentes élevées à l’égard de leur organisme sportif et de ses dirigeants
Les possibilités qu’ouvre un engagement à l’égard de principes de gouvernance 
Sport Canada pense que l’amélioration des pratiques de gouvernance libérera des possibilités dans le système sportif. Des exemples concrets montrent que des dirigeants créatifs, avertis et déterminés peuvent faire la différence pour leur sport et pour le système sportif en général. Cinq principes de gouvernance efficace ont été définis. Cette liste n’est pas exhaustive, mais les principes formulés décrivent des caractéristiques de gouvernance efficace sur lesquelles pratiquement tout le monde peut s'accorder : membres, directeurs, partenaires de financement, intervenants, athlètes, entraîneurs ou officiels. 
Des normes élevées de comportement éthique

Les cinq principes de gouvernance s'articulent autour d’une attente forte à l’égard des directeurs pour qu’ils définissent les normes de comportement éthique les plus élevées qui soient et qu’ils agissent honnêtement et de bonne foi, au mieux des intérêts de leur organisme. Les directeurs sont en quelque sorte les gardiens de leur organisme; leur leadership et leur vision sont donc observés. Ils déterminent l’orientation stratégique de l’organisme et protègent sa réputation et son intégrité. 

La mise en œuvre de normes élevées de comportement éthique englobe plusieurs domaines, qui sous-tendent les cinq principes de gouvernance.

Responsabilités légales

Les directeurs veillent à ce que l’organisme se conforme aux dispositions de la Loi canadienne sur les organismes à but non lucratif et respecte ses règlements administratifs. Le conseil de l’organisme doit veiller à ce que les statuts, règlements administratifs et politiques soient à jour et conformes aux exigences prévues par la loi.

Responsabilités morales

Il est de la responsabilité morale des directeurs d’avoir la volonté de se mettre au service de l’organisme et de le voir se développer et prendre de l’expansion. Ils doivent pouvoir endosser la mission et les valeurs de l’organisme et faire preuve d’un engagement passionné à son égard. Les directeurs doivent investir du temps, de l’énergie et des compétences pour assurer l'avenir de l'organisme.

Normes, fonctions réglementaires et fonctions stratégiques

Les politiques, systèmes et structures en vigueur doivent orienter la direction et les opérations de l'organisme de manière efficace et efficiente. Le conseil doit connaître les normes qui s’appliquent à l’organisme et son rôle de contrôleur. Ses contrôles doivent être pertinents et efficaces. Pour pouvoir rendre compte de ses actes, le conseil doit connaître ses obligations réglementaires et légales et s’assurer que les politiques pertinentes sont en place.
Mesure du rendement

Déterminer comment un organisme va mesurer sa réussite est une composante essentielle d’une gouvernance efficace. L’organisme doit définir des indicateurs de rendement pour mesurer ses progrès en matière de réussite de sa mission, de respect des valeurs et de réalisation de son plan stratégique. Il est fondamental, pour que la gouvernance soit efficace, que des stratégies de mesure soient mises en place afin d’évaluer les résultats du conseil et du personnel. Les organismes de sport réussissent leur mission lorsqu’ils accomplissent ce qu’ils avaient prévu dans les contraintes de budget et de temps (des bénévoles et du personnel) qu'ils s'étaient fixées.

Culture du respect, de la tolérance, de l’intégration et de l’intégrité

L’instauration d’une culture du respect, de la tolérance, de l’intégration et de l’intégrité est une fonction qui incombe aux dirigeants d’organisme. Les directeurs doivent formuler et appliquer un code de conduite composé de normes éthiques élevées, décrivant comment les personnes doivent se comporter les unes avec les autres, comment les décisions sont prises, qui est admis et comment on communique. Un comportement éthique place les besoins de l’organisme devant les intérêts individuels.

La nature même du sport est qu’il s’adresse à tout le monde. La diversité, l’intégration, l’aptitude à plaire à tous les membres de la société et à tous les représenter doivent être intégrées et mises en avant par les directeurs. En embrassant les différences et les similarités, le conseil s'assure que sa composition et celui de l’organisme reflètent l’ensemble de la société. 

Principes de gouvernance des organismes de sport
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Cinq principes étayés par un engagement à l’égard de normes
 de comportement éthique élevées

· Engagement à l’égard d’une vision, d’une mission et de valeurs, et respect d’un plan stratégique

· Clarté des rôles et des responsabilités

· Contrôle financier efficace

· Importance des ressources humaines
· Transparence et responsabilité en matière d’objectifs stratégiques et de résultats

Engagement à l’égard d’une vision, d’une mission et de valeurs, 

et respect d’un plan stratégique
POURQUOI?

Une vision, une mission, des valeurs et un plan stratégique clairs sont les principaux outils permettant d’assurer un leadership et une gouvernance efficaces. Sans orientation précise sur la direction prise par l’organisme et sur ses priorités, le conseil et les directeurs auront du mal à prendre des décisions sur les mesures à prendre et les occasions à saisir. 

QUE FAIRE?

Le conseil doit veiller à ce que l’organisme définisse précisément ses objectifs, les stratégies qui lui permettront de les atteindre et les indicateurs lui permettant de savoir qu’ils sont atteints. Ce plan doit être diffusé dans l’organisme, être pertinent pour les intervenants et recueillir leur soutien. 

COMMENT?

· Dresser un plan stratégique, le diffuser et orienter l’organisme en fonction de ce plan

· Décrire, communiquer, comprendre et assimiler les valeurs qui orientent l’organisme

· Rédiger et réviser régulièrement des énoncés de vision et de mission pour assurer leur pertinence

· Veiller à ce que les ressources humaines et financières correspondent aux priorités stratégiques

· Examiner et évaluer tout l’environnement régulièrement pour veiller à ce que l’organisme et son plan demeurent pertinents et actuels

· Établir des indicateurs de rendement pour que l’organisme sache à quel moment il atteint ses objectifs 
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QUELQUES BONNES IDÉES
À Chaque organisme sa mission

L’énoncé de mission décrit le but de l’organisme, les objectifs qu’il vise et les raisons pour lesquelles il a été créé. Il décrit ce que fait l’organisme, pour qui et comment. L’énoncé de mission doit poser un cadre de référence clair pour l’organisme. Ce cadre doit être suffisamment précis pour ne pouvoir s’appliquer à aucun autre organisme. 

En rédigeant un énoncé de mission clair et précis, les organismes évitent les changements de cap, c’est­à­dire la tendance à donner de l’ampleur aux services et de l’expansion à leur champ d’intérêt sans passer par une planification réaliste et un processus décisionnel. Il faut veiller à ce que l’organisme agisse dans le cadre de sa mission et sache limiter ses activités. Mieux vaut suivre la ligne de conduite suivante : « faire tout ce que contient l’énoncé de mission et rien d’autre ». 

Engagement à l’égard d’une vision, d’une mission et de valeurs, et respect d’un plan stratégique

Ancrer le plan stratégique dans la réalité; ne pas en faire une liste de vœux pieux

En planification stratégique, on encourage la réflexion créative. Trop fréquemment toutefois, les participants s’emportent et dressent des plans qui dépassent la réalité dans laquelle évolue l’organisme. Il faut intégrer les ressources (humaines et financières) disponibles à l’analyse au moment de l’élaboration du plan. Le processus de planification doit reposer sur la réalité concrète. 

Lier directement le plan à la définition du budget et des priorités

Une fois les priorités énoncées au terme d’un processus de planification, il convient d’aligner les priorités et les ressources humaines et financières à l’aide d’un plan opérationnel. Si les initiatives prévues dépassent le montant de ressources disponibles, il faut redéfinir les priorités. En liant les priorités du plan stratégique, la répartition des montants budgétaires, du personnel et de la capacité des bénévoles, l’organisme garantit le réalisme de son plan. 

Traiter le syndrome de « la coupe pleine »

Lorsqu’on répartit les ressources humaines et financières en fonction d’un plan stratégique, on se rend compte que dans de nombreux cas, les ressources sont déjà affectées aux initiatives en cours. Si la coupe est déjà pleine et qu’il faut pourtant y ajouter quelque chose, il va de soi qu’il faut faire quelques suppressions pour faire de la place. Continuer d’ajouter de nouvelles initiatives à une coupe déjà pleine se soldera par un échec. La planification stratégique permet d’analyser et de prendre des décisions. Ajouter et supprimer des programmes et des services fait partie de ces décisions. 

Ne pas oublier le plan stratégique sur une tablette

Il est trop fréquent que l’élaboration du plan stratégique soit considérée comme le résultat final et non comme le moyen d’une gouvernance améliorée. Envisagez le plan sous l’angle d’une feuille de route consultée régulièrement, comme un outil d’aide à la décision sur les orientations à prendre. Pour que le plan reste vivant, essayez de reprendre ses principaux titres dans les ordres du jour des réunions du conseil et de faire en sorte que les décisions et les rapports soient axés sur les objectifs clés et les priorités planifiées. 

Aider le conseil à réfléchir stratégiquement

Il est facile pour les directeurs de s’embourber dans les détails et les urgences plutôt que de réfléchir de manière stratégique. Voici quelques stratégies utiles. Ouvrir chaque réunion du conseil par une relecture de la vision, de la mission et des valeurs de l’organisme. Discuter régulièrement des occasions stratégiques susceptibles de se présenter et préparer des simulations. Prévoir un point de l’ordre du jour sur l’analyse de l’environnement. Face aux points à régler, aborder l’aspect général avant d’aller dans les détails. 

Quel est le plus important du processus et du résultat?

Le processus d’élaboration d’un plan stratégique est aussi important que le plan final, c’est-à-dire le résultat. Le processus doit intégrer une réflexion stratégique, c.­à­d. que se passe-t-il dans notre organisme? et que se passe-t-il à l’extérieur de l’organisme? Avoir une perspective trop étroite ne donnera pas l’angle de vue nécessaire pour dresser un plan stratégique pluriannuel pertinent. Mobiliser les intervenants pour qu’ils se sentent investis et engagés dans la mise en œuvre du plan est tout aussi important. Enfin, prenez garde à ne pas rester piégé dans le processus. Le processus est le moyen de parvenir au résultat et non le but; le but est la direction que doit suivre l’organisme. 

Clarté des rôles et des responsabilités 
POURQUOI?

Le manque de clarté dans les rôles de celles et ceux qui dirigent les bénévoles et le personnel est source de conflit et de confusion, et un gaspillage de ressources précieuses. Mélanger les rôles finit par nuire à la fonction de leadership du conseil et par perturber celles et ceux qui assument des responsabilités de gestion et d’administration. 

QUE FAIRE?

Le rôle du conseil est de régir et non de gérer l’organisme.1  Le conseil doit veiller à l’exercice d’une gestion efficace, mais il doit prendre garde à ne pas se laisser enfermer dans la gestion et les opérations quotidiennes. Il doit fixer une stratégie et une vision de haut niveau, puis veiller à ce qu’elles soient suivies.

COMMENT?

· Le conseil veille à ce que l’organisme exerce une gestion avisée, et établit et entretient une relation fonctionnelle constructive avec le chef de la direction/chef du personnel
· Une répartition claire des rôles et des responsabilités du conseil et du chef de la direction/chef du personnel est mise par écrit 

· Les directeurs doivent rester concentrés sur la gouvernance stratégique et non sur la gestion et les résultats opérationnels

· Les directeurs évitent tous les conflits d’intérêts réels, éventuels et perçus

· Le conseil veille à ce que tous les comités et sous-groupes apportent aux priorités stratégiques de l’organisme et fonctionnent selon des mandats et des responsabilités clairs.
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QUELQUES BONNES IDÉES
Nouer un partenariat avec le chef de la direction/chef du personnel
D’un partenariat judicieux entre le conseil et le chef de la direction/chef du personnel émergera un leadership fort ressenti dans tout l’organisme. Comme dans tous les partenariats, les parties doivent connaître et respecter les points forts et les points faibles de l’autre. Toutes les parties doivent parfaitement comprendre leurs rôles, leurs responsabilités et les liens hiérarchiques. De mauvaises relations influent forcément sur les résultats de toutes les ressources humaines d’un l’organisme. 

1  Dans certaines situations, il arrive qu’un conseil national soit appelé à faire plus que régir. Celui‑ci doit alors être en mesure de faire la distinction entre son rôle de gouvernance et son rôle lié à la gestion ou à l’administration afin de s’assurer de consacrer suffisamment de temps à la gouvernance. 
Clarté des rôles et des responsabilités

Préciser qui fait quoi

Cette tâche est complexe et revêt des contours un peu flous. La plupart des directeurs ont déjà occupé des postes à titre bénévole avant d’accepter un poste de directeur d’un organisme national. En qualité de bénévoles, ils sont peut-être habitués à tenir des rôles qui n’ont plus lieu d’être dans un conseil de gouvernance. Il faudra, dans l’orientation dispensée, clarifier les rôles et les responsabilités des directeurs d’organisme national sans but lucratif.

Établir une norme de clarification des rôles

Dès qu’un conflit émerge concernant la responsabilité d’un acte posé ou omis, penchez-vous sur la question sans attendre. Dans le cas contraire, il risquera de s’envenimer et les relations pourraient se dégrader. Le chevauchement ou la duplication des rôles tout comme l’absence de responsable à certains rôles sont des indicateurs de manque de clarté. Il faut en cas de conflit aborder les points suivants avec les personnes concernées : Que s’est-il passé ou non? Pourquoi? Comment faudrait-il agir dans l’avenir? Un simple échange, sans réprimande, peut permettre d’éviter que la situation se reproduise et d’établir des normes sur lesquelles se fonder pour tirer régulièrement au clair les situations difficiles.

Clarifier les intérêts particuliers des membres du conseil
Les conseils sont formés de personnes qui proviennent de milieux différents et qui nourrissent des passions différentes, p. ex. entraîneurs ou officiels, liens provinciaux, intervenants de haut niveau. Des liens de loyauté non déclarés peuvent figurer au cœur de nombreux dossiers et conflits, et la qualité des décisions peut être compromise par des intérêts personnels. Un directeur élu doit toujours agir au mieux des intérêts de l’organisme. Même si ce n’est pas toujours simple, les directeurs doivent éviter de favoriser des intérêts particuliers et fuir l’esprit de clocher.

Éclaircir la situation des directeurs qui assument des tâches bénévolement

Dans de nombreux organismes, des bénévoles peuvent occuper plusieurs postes et tenir différents rôles. Cela peut poser problème si les directeurs tiennent des rôles en lien avec des dossiers opérationnels. Il est fondamental de séparer les responsabilités de gouvernance des directeurs des autres fonctions dont ils peuvent être responsables. Une distinction claire entre la fonction stratégique et opérationnelle doit être maintenue. Le conseil ne devrait pas s’occuper de questions opérationnelles.

Mettre en place un système d’évaluation du rendement du chef de la direction/chef du personnel
Le rôle principal du conseil est de contrôler et d’évaluer la gestion, les opérations et les résultats de l’organisme compte tenu du plan stratégique en vigueur. Le chef de la direction/chef du personnel est responsable de l’atteinte des résultats fixés par le conseil; il est donc important de concevoir et de mettre en place un système d’évaluation qui mesure les résultats atteints par rapport aux objectifs convenus et qui fournisse une rétroaction utile régulière au chef de la direction/chef du personnel.

Instaurer un climat de confiance constructif

Prendre le temps d’instaurer un climat de confiance et de concertation constructif est un investissement rentable. Par exemple, on peut parler de climat de confiance lorsque les directeurs sont à l’aise pour approuver des politiques à partir des avis et des conseils motivés de la direction. En l’absence d’un climat de confiance et sans soutien, toutes les décisions et toutes les actions seront suspectes. On passe alors davantage de temps sur le processus, sur la manière dont les choses sont faites et sur les responsabilités au détriment de l’action. Si l’air ambiant est toxique, il faut le traiter. 

Déléguer la prise de décision

Déléguer des pouvoirs à un groupe ou à une personne compétente est un outil qui a son importance dans l’utilisation plus efficace des ressources humaines. Lorsqu’une personne ou un comité assume des responsabilités décisionnelles qui le concerne, la motivation et l’engagement montent d’un cran. Le conseil doit veiller à ce que des mécanismes de régulation soient en place en matière de prise de décision.

Contrôle financier efficace 
POURQUOI?

Gérer l’actif financier d’un organisme est une fonction de gouvernance essentielle parce qu’une gestion financière efficace joue un rôle important en permettant à l’organisme d’accomplir sa mission, de respecter ses valeurs et d’observer son plan stratégique.

QUE FAIRE?

Le conseil doit s’assurer que la gestion financière est conforme aux principes comptables généralement reconnus (PCGR), que les comptes rendus financiers comportent suffisamment d’information et que les finances sont en phase avec le plan stratégique. Le conseil doit également s’engager à exercer une surveillance financière et être prêt à poser des questions en cas de préoccupation.

COMMENT?

· Le conseil veille à ce qu’un système de gestion financière efficace soit en place, avec des dispositifs de contrôle financier pertinents et des politiques financières approuvées
· Le conseil examine régulièrement la situation financière de l’organisme et prend des mesures au besoin

· Chaque directeur est familier des dossiers financiers de l’organisme. 

· L’information financière requise est communiquée aux membres, aux intervenants et au public

· La gestion financière suit des règles précises, et des dossiers complets et précis sont constitués à l’attention d’un expert-comptable
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QUELQUES BONNES IDÉES
Superviser la situation financière

De nombreux directeurs n’ont pas suffisamment de connaissances spécialisées pour exercer une supervision significative du domaine financier; cette responsabilité est donc déléguée à quelques personnes. Cette pratique est dangereuse. Les directeurs ont tous la responsabilité légale et morale de superviser les finances. L’orientation des directeurs devrait inclure une formation de base aux finances. La rédaction des comptes rendus financiers doit être simple et claire. 
Contrôle financier efficace 

Mettre sur pied un comité des finances et de la vérification 
La création d’un comité spécial doté de l’expertise financière requise et fonctionnant pour le compte du conseil introduit un niveau de vérification supplémentaire et un appui complémentaire pour le conseil et le chef de la direction/chef du personnel.

Plan de viabilité financière

La plupart des organismes de sport dépendent énormément des fonds publics. Si les priorités ou les exigences du gouvernement changent, l’organisme peut se retrouver en danger. Le conseil doit donc établir des plans de secours visant à élargir la base de financement de l’organisme en trouvant d’autres sources de fonds et en réduisant sa dépendance aux fonds publics. 
Responsabilisation et comptes rendus financiers

L’emploi de fonds publics entraîne une surveillance et une divulgation publique de l’information financière accrues. Les directeurs peuvent utiliser ces comptes rendus pour établir la confiance à l’égard de l’organisme en général plutôt que d’instaurer un climat de division et de se monter les uns contre les autres.
Importance des ressources humaines

POURQUOI?

Les personnes constituent la ressource la plus précieuse de tout organisme de sport, dont la réussite repose largement sur la qualité et le sens de l’engagement de ses ressources humaines. 

QUE FAIRE?

Les organismes de sport doivent optimiser les contributions de leurs effectifs, à tous les niveaux. Renforcer le sens de l’engagement et la capacité des personnes de l’organisme peut faire toute la différence dans l’accomplissement des plans et des priorités. Les mesures prises par les directeurs peuvent démontrer que le capital humain est important.

COMMENT?

· Les nouveaux directeurs suivent une séance d’orientation sur leur rôle et sur les pratiques de l’organisme

· Les directeurs reçoivent une formation et un soutien continus pour accomplir leurs fonctions

· Le conseil évalue son rendement chaque année et fait des prévisions pour améliorer ses résultats

· Le conseil est engagé dans une démarche de planification de la relève guidée par un comité d’attribution des postes qui comprend les besoins de l’organisme en matière de gouvernance.

· La composition du conseil est aussi diversifiée que celle de ses membres 
Importance des ressources humaines

· Les ressources humaines sont valorisées, gérées et soutenues avec autant de diligence que les ressources financières

· L’organisme cherche à repérer et à attirer des personnes compétentes aptes à l’enrichir de leurs points forts
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QUELQUES BONNES IDÉES
Orienter les nouveaux directeurs 
Les nouveaux directeurs ont besoin d’une orientation sur l’organisme, son plan stratégique, sa structure et sa gouvernance, y compris pour savoir qui prend quelles décisions. Trop souvent, les directeurs qui ne reçoivent aucune orientation entrent dans l’une de ces trois catégories : ils s’épuisent parce qu’ils essayent de tout faire; ils sont apathiques parce qu’ils ne savent pas comment s’y prendre; ou ils essayent de transformer l’organisme et l’amène là où il n’il n’était pas censé aller.

Assurer la planification de la relève

La responsabilité du conseil en matière de planification de la relève du leadership est souvent négligée. Les directeurs se concentrent sur le présent uniquement, écartant l’avenir. Une gouvernance efficace implique d’identifier les futurs dirigeants et d’élaborer des possibilités d’encadrement et de développement professionnel à leur intention. Un plan de relève peut permettre d’assurer la santé à long terme de l’organisme, selon une approche ciblée afin d’atteindre les objectifs et les priorités convenus.

Comité d’attribution des postes

Un comité d’attribution des postes détient la responsabilité en dernier ressort de recruter des bénévoles pour combler les besoins en matière de gouvernance à l’aide de personnes dotées des compétences définies par le conseil. Cependant, le repérage et le recrutement de bénévoles de qualité sont des responsabilités qui incombent à tous les directeurs. De plus, les règlements administratifs comportent des stratégies de renouvellement, telles que les limites de durée des mandats de directeur, afin d’assurer le renouvellement des énergies et des idées. Parallèlement, un conseil doit être doté de stratégies de continuité pour préserver la mémoire et la stabilité de l’organisme.

Évaluer le rendement du conseil
Il est fréquent que les directeurs se perdent à un point tel dans la complexité de la gouvernance qu’ils oublient de mesurer leur propre rendement. Un examen annuel du rendement du conseil peut permettre de déceler les principaux domaines d’amélioration du fonctionnement du conseil, comme par exemple les points précis à améliorer, les domaines dans lesquels le conseil ne possède ni les compétences ni l’expertise nécessaires pour accomplir sa mission ou les aspects sur lesquels les attentes des directeurs ne sont pas satisfaites par le conseil ou l’organisme.

Transparence et responsabilité en matière d’objectifs stratégiques

et de résultats
POURQUOI?

Les personnes qui s’intéressent au domaine sportif et qui consacrent leur temps et leur énergie à un organisme lui sont attentives; elles ont également des attentes très élevées à son égard. Les membres, les partenaires et la collectivité du sport au sens large souhaitent être tenus au courant des développements et sont plus susceptibles de participer au fonctionnement d’un organisme qu’ils comprennent, qu’ils respectent et qu’ils soutiennent.

QUE FAIRE?

Il est de plus en plus manifeste que les organismes de sport doivent démontrer et communiquer à leurs intervenants ce qu’ils font, pourquoi ils ont choisi certaines approches et les résultats qu’ils ont atteints. La responsabilisation est essentielle en matière d’actions, de décisions et de fonds.

COMMENT?

· Le conseil, les comités et la direction fonctionnent avec franchise en toute transparence, et ils rendent des comptes à leurs membres et aux participants

· Le conseil détermine les résultats prévus et évalue les progrès

· Le conseil trouve des moyens de communiquer et de s’engager directement auprès de ses membres et intervenants

· Le conseil a l’ambition d’établir des partenariats efficaces et mutuellement bénéfiques

· Le conseil cherche à renforcer la réputation de l’organisme et sa crédibilité au sein de la collectivité sportive nationale.
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QUELQUES BONNES IDÉES
Comprendre la confiance du public

La loi exige des organismes sans but lucratif indépendants, constitués en personne morale, qu’ils soient régis par un conseil de membres appelés les directeurs. Un directeur est un représentant fiduciaire, qui accepte et a la « confiance du public ». Les directeurs sont habilités à recevoir et à dépenser des fonds publics pour servir un intérêt général, lequel est défini dans les statuts et les règlements administratifs. La confiance du public est l’obligation qui repose sur les directeurs de veiller à ce que les activités de l’organisme demeurent dans le domaine public, au bénéfice du public et des générations futures. Elle désigne l’obligation qui repose sur les directeurs d’assurer la gouvernance au bénéfice du public de l’organisme.

Rendre compte aux bailleurs de fonds

Il est important de comprendre que les bailleurs de fonds externes doivent constater qu’un organisme remplit sa mission et sert l’intérêt général, c’est-à-dire la confiance du public. Un organisme qui ne reçoit 
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pas de fonds publics doit tout de même exercer des contrôles efficaces de l’accomplissement de sa mission au bénéfice de l’intérêt général et des générations futures. 

Mesurer le rendement et en rendre compte

Le conseil doit déterminer ce que l’organisme a l’intention d’accomplir en une période donnée. En décrivant les changements que souhaite apporter l’organisme et en établissant des indicateurs pour les mesurer, les directeurs s’équipent d’outils essentiels de mesure et de compte rendu du rendement. Le conseil doit préparer un rapport annuel complet sur la manière dont il a tenu ses rôles de gouvernance et sur les progrès de l’organisme vers la vision et l’accomplissement de son plan stratégique, en indiquant ses réalisations et ses aspirations. La communication ouverte, honnête et transparente des résultats et des défis auxquels l’organisme est confronté facilite l’instauration d’un climat de respect et de confiance. 

Assurer la confidentialité

Les directeurs doivent protéger la confidentialité de nombreux dossiers. Le degré de confidentialité est fixé selon une norme convenue et renforcé en cas de discussions sur des sujets particulièrement délicats. De plus, les directeurs ne doivent pas oublier que, quels que soient la discussion abordée et les postes occupés par les personnes dont on parle, une fois une décision prise, tout le monde doit la soutenir et parler d’une seule et même voix à l’issue de la réunion. 

Rédiger une politique concernant les conflits d’intérêts

Une politique concernant les conflits d’intérêts doit être adoptée, et des déclarations d’intérêts doivent être actualisées au moins une fois par an relativement aux points à l’ordre du jour des réunions du conseil. Il s’agit d’une démarche simple mais essentielle concernant la perception de conflits d’intérêts.

Conclusion

Les organismes seront encouragés à peaufiner et à renforcer leurs pratiques de gouvernance. Sport Canada reconnaît qu’il est nécessaire de faire preuve de souplesse, car les organismes de sport ont tous des membres, des mandats et des défis internes différents, qui justifient que différentes structures et approches puissent exister. De plus, la gouvernance n’est pas « figée »; il s’agit d’un travail continu amené à évoluer sans cesse. Le sport présente un défi supplémentaire, car les directeurs peuvent changer régulièrement, ce qui se produit effectivement. Chaque organisme de sport est appelé à s’engager activement dans l’exercice continu d’une gouvernance efficace en mettant en œuvre ces cinq principes. [image: image7.png]



Transparence et responsabilité en matière d’objectifs stratégiques et de résultats 





Importance des ressources humaines





Contrôle financier efficace








Clarté des rôles et des responsabilités





Engagement à l’égard d’une vision, d’une mission et de valeurs, et respect d’un plan stratégique





Normes élevées de comportement éthique








PAGE 
11

